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1. Cadre réglementaire
L'organisme unique de gestion collective prévu au 6° du II de l'article L. 211-3 est chargé, dans le
périmètre pour lequel il est désigné, de […] transmettre au préfet avant le 31 janvier un rapport an-
nuel en deux exemplaires, permettant une comparaison entre l'année écoulée et l'année qui la pré-
cédait et comprenant notamment :

a) les délibérations de l'organisme unique de l'année écoulée ;
b) le règlement intérieur de l'organisme unique ou ses modifications intervenues au cours de

l'année ;
c) un comparatif pour chaque irrigant entre les besoins de prélèvements exprimés, le volume al-

loué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement ;
d) l'examen des contestations formées contre les décisions de l'organisme unique ;
e) les incidents rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures mises

en œuvre pour y remédier.
Les pièces justificatives de ce rapport sont tenues à la disposition du préfet par l'organisme unique.
Le préfet transmet à l'agence de l'eau un exemplaire du rapport (article R. 211-112 du code de l'en-
vironnement).

2. Règlement intérieur
Le règlement intérieur est joint à ce rapport. Il n'a pas fait l'objet de modification en 2018.

3. Comparatif pour chaque préleveur irrigant
Le comparatif pour chaque préleveur entre les besoins de prélèvements exprimés (volume deman-
dé), le volume alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement est joint au format numé-
rique à ce rapport (transmission par voie électronique).

4. Examen des contestations
Aucune contestation n'a été formée contre les décisions de l'OU Aveyron-Lemboulas.

5. Incidents rencontrés
Aucun incident n'a été rencontré ayant pu porter atteinte à la ressource en eau.
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6. Délibérations
Les 2 délibérations suivantes ont été prises en 2018 par la CA 82 concernant l'OU Aveyron/Lembou-
las :
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7. Bilan de la saison 2018-2019
7.1. Comparatif des volumes consommés
Les volumes prélevés ont été transmis à l'OUGC :

– à l'aide d'un formulaire pour les préleveurs ayant au moins un prélèvement en cours d'eau ou
nappe (formulaire commun avec la demandes des besoins pour la campagne suivante) ;

– par téléphone ou courrier électronique pour les autres préleveurs, c'est-à-dire pour ceux ne
disposant  que  d'un ou  plusieurs  plans  d'eau  pour  l'irrigation  en période  d'étiage  et  pour
lesquels la demande peut être considérée comme constante. Ces préleveurs ont fait l'objet, en
test  pour cette campagne, d'un mailing personnalisé pour  récupérer les  volumes prélevés
depuis les plans d'eau. 281 mails ont été adressés (1 par autorisation de pompage) à 202
préleveurs disposant d'une adresse mail connue ; le taux de retour s'est élevé à 55 %, ce qui
est très satisfaisant.

Les obligations de transmission des index des compteurs et des volumes prélevés par ouvrage ont
été rappelées sur le formulaire, les articles des journaux, et par communication SMS ou courrier
électronique pour les préleveurs n'étant pas destinataires du formulaire.

Les volumes autorisés sont la somme des volumes autorisés individuellement. Il sont donc dans
tous les cas inférieurs ou égaux aux volumes définis dans l'arrêté préfectoral du 8 juillet 2016.

Les sous-périmètres (réalimentés / non réalimentés) sont distingués pour l'usage irrigation et pour
les rivières et les nappes d'accompagnement.

a) irrigation été – cours d'eau et nappe d'accompagnement

b) irrigation été – nappe déconnectée
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c) irrigation été – plans d'eau

7.2. Volume de réserve
Pour tenir compte des demandes qui  n'ont pas pu être exprimées dans les délais (exemple :
installation en cours de campagne) et pour gérer des imprévus, l'OUGC a intégré un volume de
réserve dans le plan de répartition annuel 2017. Cette réserve évite un nouveau recalcul du PAR
en cas de nouvelle demande.

7.3. Bilan des différentes étapes de la campagne estivale
Plusieurs échanges et/ou réunions ont eu lieu informations avec des irrigants en amont de la
campagne d'irrigation :

– 11 avril 2018 : une réunion est organisée avec les préleveurs du bassin de la Sérène, et le
19 avril 2018, avec les préleveurs des bassins de l'Aveyron amont et Serre, ainsi que de
l'Aveyron médian (de Serre au Viaur) ; ces réunions ont pour but de finaliser le calendrier des
tours d'eau, et suivent des échanges préalables avec les préleveurs pour mise à jour des
informations au plus près des besoins réels.

– Sur le bassin de l'Alzou, le calendrier des tours d'eau entre les 2 préleveurs recensés est établi
en direct par téléphone.

– 15 mai 2018 : réunion avec les irrigations de la Lère, à Caussade, pour la répartition du
volume disponible de la réserve des Falquettes.

– 11 juin 2018 : réunion à la DDT 81 (Albi) dans le cadre de la gestion inter-départementale
du bassin de l'Aveyron, en compagnie des DDT 12, 81 et 82, des CD 81 et 82 et de l'OU
Aveyron (représenté par la CA 81), pour établir un planning prévisonnel des lâchers d'eau
depuis  les  grands barrages (complexe du Lévézou,  Saint-Géraud et Thuriès),  à partir  des
besoins estimés pour l'irrigation.

– 22 juin 2018 : participation au CODRE (Comité Départemental Des Ressources en Eau) du
Tarn-et-Garonne, à la Préfecture de Montauban.

Aussi,  les  Chambres  d'agriculture  du  périmètre  de  l'OU  Aveyron  publient  des  bulletins
d'information hebdomadaire pendant la campagne d'irrigation. Ces bulletins contiennent :

– les  conseils  sur  l'irrigation  des  cultures,  basés  sur  les  stades  végétatifs,  les  relevés
météorologiques et les sondes tensiométriques (état de l'eau dans le sol) des parcelles de
référence, selon le protocole de gestion ;

– l'état de l'hydrologie et des mesures de déstockage sur les axes réalimentés ;

– les mesures de restriction.
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Ces  bulletins  reprennent  les  décisions  des  cellules  sécheresse  organisées  entre  l'organisme
unique, les services de l'état et les gestionnaires des réserves de soutien d'étiage.

7.4. Bilan de la gestion de l'étiage
La cellule sécheresse organisée par la DDT 82 s'est réunie 2 fois en 2017 (26 juillet et 2 août). Un
point hebdomadaire a de plus été fait par téléphone entre la DDT 82 et la CA 82 pour échanger
sur la situation et valider les nouvelles mesures.

Au niveau global du bassin versant de l'Aveyron, la figure ci-dessous permet de faire le lien entre
débits de l'Aveyron au point nodal de Loubéjac, le cumul des débits de soutien d'étiage depuis les
retenues de Saint-Géraud, des Falquettes et de Thuriès, durant la période d'étiage, par rapport
aux objectifs de débit.

Le DOE (Débit Objectif d’Étiage) a été respecté au sens du SDAGE en 2017, comme figuré sur le
graphe ci-dessus pas la courbe du VCN 10 (le plus faible débit moyen de 10 jours consécutifs, qui
ne doit pas être inférieur à 80 % du DOE, représenté par la valeur du QA (Débit d'Alerte).

7.5. Bilan des déstockages
Le tableau suivant présente le bilan des volumes stockés et déstockés lors de l'étiage 2018 (la
figure précédente ne tient pas compte de la réalimentation depuis la retenue de Fourogue).

retenue
volume

total (hm3)
volume dédié au

soutien d'étiage (hm3)
volume utilisé (hm3)

Fourogue 1,30 1,30 0,99

Falquettes 0,80 0,80 0,66

Gouyre + Tordre 3,40 1,00 /

Lévézou 185,50 5,00 /

Saint-Géraud 15,00 14,00 8,17

Thuriès 3,00 1,10 1,03

total
**

Expression
erronée **

** Expression erronée **
** Expression erronée

**

source : DDT 81 et 82
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7.6. Bilan des redevances
Les modalités de la participation financière des adhérents ont été définies par une délibération de
la  Chambre  d'agriculture  du  Tarn-et-Garonne,  sur  proposition  du  Comité  de  Gestion  de  l'OU
Aveyron-Lemboulas.

L'OU fait l'objet d'un compte propre au sein de la Chambre d'agriculture du Tarn-et-Garonne, et le
compte financier est validé par la préfecture.

La participation aux frais de gestion par les préleveurs irrigants pour la campagne 2018 est de
24 830 €.

Il n'y a pas d'impayés.

7.7. Base de données
La campagne de recensement des besoins pour la période 2018-2019 a été réalisée avec l'outil
historique.

Un transfert des données a été effectués en fin d'année 2018 vers le nouvel outil de gestion des
prélèvements d'eau pour l'irrigation des Chambres d'agriculture.

7.8. Amélioration de la connaissance
La chambre d'agriculture de Tarn-et-Garonne a répondu à l'AAP Économie d'eau en agriculture de
l'Agence de l'eau Adour-Garonne, en partenariat avec la CA31 (porteur du projet), la CA81 et la
CA46 (membres du service commun de l’OU Aveyron).

Cet AAP, validé mi-2017, a permis de lancer un travail permettant pour le Tarn-et Garonne de :

– mettre en place une méthode de diagnostic des systèmes d'irrigation adapté à l'arboriculture.
Cette méthode a été testée sur 1 exploitation en 2018.

– réaliser  une  démarche  de communication  de  techniques  de  pointes  permettant  de  piloter
l'irrigation. Un travail de synthèse des techniques proposées par le fournisseurs d'OAD a été
réalisé.  Il  a  permis  la  réalisation  de fiches  techniques  des  matériels  assurant  une  bonne
efficience de l'irrigation en relation avec le gain économique pour les exploitations. Ces fiches
techniques ont notamment été mises en avant lors de journées de rencontre sur le thème du
pilotage de l'irrigation où l'ensemble des irrigants du département est convié.
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